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LUCILE C.

Coordinateur des enseignements juridiques, formateur et responsable de la formation
des mandataires judiciaires
Institut régional de travail social d'Aquitaine (Talence)

Pouvez-vous  décrire les principales MISSIONS  que vous exercez dans le cadre de votre emploi actuel ?

Je coordonne l'ensemble des cours juridiques sur le centre de formation, j'y assure des cours dans le domaine juridique, en droit de la famille, sur la
protection de l'enfance, les maltraitances etc. auprès de plusieurs formations comme les assistants sociaux, les éducateurs spécialisés etc.
Je suis également responsable de la formation des mandataires judiciaires où j'assure de l'ingénierie pédagogique, de la coordination de formation, les
certifications etc.
Je travaille également sur la mise en place de nouvelles offres de formations et de journée d'étude. Ce travail me plait énormément et me permet de
m'épanouir.

Pouvez-vous  nous raconter votre PARCOURS d'études et vos expériences professionnelles depuis l'obtention de votre licence ?

Après l'obtention de ma licence en droit sur l'université de Pau et des pays de l'Adour et souhaitant poursuivre mes études, notamment afin de me
spécialiser, j'ai suivi et obtenu une maîtrise de droit privé (mention AB), un diplôme de sciences criminelles (mention TB) et un master 2 "protection des
personnes - droits des victimes" (mention AB) toujours sur l'université de Pau et des pays de l'Adour.
Après avoir achevé mon parcours, en 2005, je me suis confronté au doute et à l'incertitude.

En effet, une carrière judiciaire, plus précisément dans la police criminelle, avait motivé mes choix jusque-là. Seulement, après avoir discuté avec des
professionnels du secteur, j'ai réalisé que ces métiers n'étaient pas fait pour moi. Je ne savais plus vers quel métier m'orienter.

En écumant les annonces et en faisant des recherches, j'ai découvert que le ministère de la défense recrutait des juristes sur des postes de contractuel. J'ai
alors déposé un dossier et ai été recrutée quelques mois plus tard, après avoir passé des entretiens, des tests physiques, psychologiques et une longue visite
médicale. J'ai ensuite intégré le ministère de la défense en tant qu'officier juriste, après une formation militaire de 3 mois à l'école Saint Cyr à Coetquidan.

Durant 6 années, j'ai travaillé au niveau de régiments, d'abord sur Lavalbonne (01), puis sur Castelsarrasin et Montauban (82) en commençant au grade
d'aspirant et en finissant capitaine.

En tant qu'officier juriste, mes fonctions principales étaient de donner des informations et conseils au personnel du ministère, ainsi qu'à leurs familles dans
tous les domaines du droit : droit de la famille, du logement, de la consommation etc. (300 à 400 entretiens par an); le règlement de litiges amiables et
contentieux (étude de dossiers, rédaction d'actes, accomplissement de démarches etc.); la gestion de dossiers de crise dans le cadre de décès et blessés en
service (j'ai par exemple, assuré le suivi juridique dans l'affaire MERAH pour les militaires de Montauban); le conseil juridique aux chefs d'établissements en
droit public et privé (recherches et analyses juridiques, gestion du contentieux, l'encadrement juridique de manifestations (sportives, journées portes
ouvertes etc.)).

J'ai eu la chance d'effectuer deux missions extérieures en tant que juriste, en Guyane et à Djibouti (pendant 4 mois) qui me laissent des souvenirs
inoubliables. J'ai également eu une expérience dans le management avec l'encadrement de personnel, jusqu'à soixante personnes (militaires et civils de la
défense). J'assurais aussi de la formation en droit : préparation et présentation de conférences, cours et séances d'informations dans le cadre de la
formation initiale et continue du personnel sur par exemple la responsabilité civile et pénale, la légitime défense, ou encore l'usage de la force en opération
extérieure. Après cette expérience professionnelle très enrichissante et arrivant au terme de mon contrat d'engagement, j'ai du envisager une reconversion
professionnelle.

Après plusieurs hésitations et tâtonnements, j'ai réalisé que beaucoup de métiers pouvaient m'intéresser et me correspondre mais qu'avant tout j'avais
besoin de me sentir utile sur un poste à responsabilités qui me laisse une grande autonomie et qui est diversifié.

Ainsi, j'ai répondu à une offre d'emploi et ai été recrutée en tant que cadre pédagogique à l'institut régional de travail social d'Aquitaine où je travaille depuis
maintenant plus d'un an.

Pouvez-vous  nous indiquer ce que la LICENCE vous a apporté ?


